
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE CONJOINTE DU CONSEIL COMMUNAL ET DU CPAS 
Du lundi 29 novembre 2021 à 19h30 – Ref 2021.11 

 

Réunion conjointe avec le CPAS à 19h30 
 

Pour le Conseil communal :  

Présents : MM. Alexandre VISEE, Président; 

Patrick EVRARD,Bourgmestre; 

Étienne DEFRESNE, Charles PÂQUET, Marcel COLET, Mme Chantal ELOIN-GOETGHEBUER, Echevine et 

Echevins; 

Mme Christine BADOR, Présidente du CPAS; 

MM. Jean-Claude DEVILLE , Marc DEWEZ, Bertrand CUSTINNE, Thierry LANNOY, Raphaël FRÉDERICK, 

Yvon PERIN de JACO, Jean-Pol BOUSSIFET, Mme Nathalie BLAUWBLOEME, Mme Géraldine BIOT-QUEVRIN, 

M. Julien ROSIÈRE et Mme Katty GUILLAUME, Conseillères et Conseillers; 

Mme Joëlle LECOCQ, Directrice Générale. 

Excusés : 

MM. Laurent GERMAIN, Pierre-Yves DEVRESSE et Hugo NASSOGNE, Conseillers. 

Pour le Conseil de l’Action Sociale :  

En plus de la Présidente 

Présents :  

Mmes et MM. Marie-Bernard CRUCIFIX-GRANDJEAN, Anne-Catherine COCHART, Martine LABAR, Jean 

Pierre MARINX, Raphaël HENRY et Thierry LESSIRE, Conseillères et Conseillers ; 

M. Christophe DELIEUX, Directeur général. 

Excusés : 

MM. Jérôme DEBIE et Laurentino VELOSO COUTO, Conseillers. 

La séance est ouverte à 19 heures 30 par Monsieur Alexandre VISEE, Président du Conseil communal.  

La séance se déroule en visioconférence.  

EN SEANCE PUBLIQUE, 

Le Président prie d’excuser pour le Conseil communal, Messieurs Laurent GERMAIN, Pierre-Yves 
DEVRESSE et Hugo NASSOGNE et pour le Conseil de l’Action sociale, Messieurs Jérôme DEBIE et 

Laurentino VELOSO COUTO. 

 

21.11.1. RÉUNION CONJOINTE COMMUNE - CPAS - RAPPORT DES SYNERGIES  

Les Conseils réunis,  

Considérant l’art L1122-18, al4 du CDLD qui stipule que « le règlement d’ordre intérieur du Conseil Communal 

fixe les conditions dans lesquelles sont organisées les réunions communes du Conseil communal et du Conseil 

de l’Action Sociale » ; 

Considérant l’article 26bis de la Loi Organique des C.P.A.S, modifiée par le décret du 8 décembre 2005 

introduisant un § 5 qui stipule que « Le comité de concertation veille à établir annuellement un rapport sur 

l'ensemble des synergies existantes et à développer entre la commune et le centre d'action sociale. Ce rapport est 

également relatif aux économies d'échelle et aux suppressions des doubles emplois ou chevauchements 

d'activités du centre public d'action sociale et de la commune. Ce rapport est annexé au budget du centre. Il est 

présenté lors d'une réunion annuelle commune et publique du conseil communal et du conseil de l'action 

sociale» ; 

Considérant le prescrit de la Loi du 05 août 1992 qui rend obligatoire le comité de concertation CPAS/Commune 

en vue d’instaurer un dialogue permanent entre le CPAS et la Commune ; 

Considérant que ledit Comité de concertation CPAS/Commune a établi le rapport annuel sur les synergies avec 

pour objectif d’opérer des économies d’échelles et d’accroître le service de qualité aux citoyens avec efficacité et 

efficience, ; 

Considérant l’A.G.W du 28 mars 2019 fixant le canevas du rapport annuel sur les synergies en exécution de 

l’article 26bis §6 de la L.O du 08.07.1976 des C.P.A.S ; 

Arrête, à l’unanimité,  

Le rapport annuel 2021 sur les synergies tel qu’établi comme suit : 

 

Rapport Annuel 2021 sur les synergies entre la Commune et le CPAS. 

 Conformément à l’art 26 bis de la L.O C.P.A.S du 08.07.1976  

et de l’ A.G.W 28 mars 2019. 

 

Préambule, 

Depuis de nombreuses années, nos deux administrations ont LA volonté commune de gérer ou réaliser un 

service, une action, un projet ou une mission ensemble. 

C’est ainsi qu’au fil du temps des services et/ou prestations dites de « support » ont été mis en place entre les 

deux administrations. 

Les services support regroupent l’ensemble des prestations internes qui contribuent indirectement à la mission 

première de l’administration publique et qui sont nécessaires à la réalisation des missions et des objectifs. Ils 



sont principalement constitués des services achats, marchés publics, ressources humaines, SIPP, maintenances, 

service juridique et informatique.  

Ceux-ci seront passés en revue dans le volet 1 du présent rapport. 

L’objectif principal est de pouvoir opérer des économies d’échelle, accroître l’efficacité organisationnelle et 

viser l’efficience du service public à Yvoir, tout en respectant les missions et l’autonomie de chacune des entités. 

Les nouveaux concepts de management public issus des décrets du 18 avril 2013 réformant le statut des grades 

légaux et les décrets du 17 juillet 2018 instituant le P.S.T amènent aujourd’hui une autre dimension à ces 

synergies existantes, à savoir l’introduction de la notion de performance dans la gestion locale et l’optimisation 

des services rendus aux citoyens. 

Nos deux administrations sont désormais amenées à construire une culture de partenariat encore plus pointue que 

par le passé. Par l’unification ou la mutualisation des expertises de chacune des administrations, il sera 

désormais envisageable d’apporter les réponses à des problèmes complexes qu’un seul acteur ne pourrait 

résoudre seul ou, à tout le moins, en mobilisant moins de ressources.  

Dialogue, stratégie et confiance sont les maîtres mots du partenariat ! 

Volet 1 - Synergies existantes – de … à 2021  

Les Services Support,  

1. Service des Ressources humaines – créé depuis août 2015. 

Processus de recrutement commun, Logiciels RH communs, Plan de formations, Partage d’outils 

organisationnels ( SCILLUS ), Mise à disposition  de personnel (  exemple : technicienne de surface), 

Mise en place de formations communes ( ex : accueil, bureautique, … ), Harmonisation des statuts 

administratifs et pécuniaires communs aux deux administrations, Mise en place d’un 2e pilier de pension 

dans les 2 institutions, Participation au programme CO3 du CRF , Convention de cession de points APE 

du CPAS vers  la commune, Partage des réserves de recrutement entre les deux entités pour des 

remplacements ponctuels, Achat chèques-repas et convention Sodexho centralisés pour les deux entités, 

Collaboration annuelle pour le projet « Eté solidaire », centralisation pour les deux entités, Activités 

extra-professionnelles pour les deux administrations, etc … 

2. Service des marchés ( service achats) – en place depuis 2014. 
Réalisation de marchés publics conjoints tels que papier, combustible, téléphonie, assurances, matériel 

bureautique, matériel informatique, produits d’entretien, prestations juridiques, photocopieurs, entretien 

tapis et paillasson, stock, fonds de pensions, réalisation d’étude travaux, etc … 

3. Service technique et ateliers – en place depuis toujours. 
Réalisation d’études, entretien des bâtiments et des véhicules, travaux d’aménagement, mise en 

conformité des bâtiments, audit énergétique commun, etc … 

4. Service Juridique – par décision du Conseil Communal le 05/07/2016. 
Mise à disposition du juriste dans le cadre du service de médiation de dettes du CPAS. Le juriste a suivi la 

formation « agrément SMD », le coût de cette formation a été supporté par le CPAS. 

5. Service Informatique  - depuis les travaux réalisés dans le bâtiment Maire en 2002  
Partage d’une même infrastructure (liaison entre les deux entités par une fibre optique), un seul 

abonnement Win, un seul Wi-Fi, logiciels et serveurs communs, contrat de service commun, même 

centrale téléphonique, système de back up commun, etc …  

6. Service pour la prévention et la protection du travail – depuis 1995 
Service interne commun de prévention et de protection du travail et donc également un conseiller en 

prévention commun. Dans le cadre du bien-être au travail, des formations seront probablement proposées 

par la conseillère en prévention en collaboration avec le service de médecine du travail (S.P.M.T).  

7. Plan Général d’Urgence et d’Intervention Communal – depuis 2011 
La Commune d’Yvoir a adopté son PGUIC et du PIPS en 2011.  

Le personnel du CPAS est impliqué dans ce plan. 

8.  Patrimoine, bâtiments – processus en cours depuis 1996 date du 1er bail emphytéotique  

Mise à disposition par la commune de bâtiments et logements pour permettre au CPAS d’exercer ses 

missions d’action sociale. C’est ainsi notamment que le bâtiment « Maire » est occupé par le CPAS 

depuis début des années 1980, avec de gros travaux de rénovation pris en charge par la commune en 

2000. 

9.  Politique sociale – personnes âgées et handicapées – début des années 1980 

Afin de ne pas créer de double emploi et de garantir l’efficacité de l’action, la politique sociale d’aide aux 

personnes âgées est concentrée au sein du CPAS.  

Cette politique passe principalement par,  

- la fourniture de repas chauds à domicile 6 jours par semaine. 

- Signature d’une convention avec les services d’aides familiales (ADMR, SPAF et CSD) avec pour 

objectif  l’aide aux familles en vue du maintien à domicile et garde malade.  

En 2019,  

Nombre d’heures prestées par les aides ménagères et garde malades sur l’entité => 20.514, 50 heures ; 

coût annuel 2019 pour le CPAS = 21.000 €  

Nombre de repas servis par le CPAS aux familles de l’entité => 16.517 repas 

10.  Petite enfance – depuis 2006 

La collaboration avec I.M.A.J.E pour la création et l’organisation de 2 M.C.A.E sur le territoire de la 

Commune a été déléguée aux services du CPAS. (Durnal 2004 et Godinne 2016 )  



La Commune met à disposition de l’asbl I.M.A.J.E les bâtiments hébergeant les 2 MCAE tandis que le 

C.P.A.S gère l’infrastructure et assume la quote-part réclamée par I.M.A.J.E dans le cadre de la 

participation des enfants de l’entité dans une structure I.M.A.J.E. 

Coût annuel 2019 = 55.630, 96 €  

A noter que le CPAS a également assumé l’entièreté des travaux réalisés à la crèche de Godinne en 2016 

=> coût : 125.000 €  

Par ailleurs, une convention est également signée par le CPAS dans le cadre d’une aide allouée aux 

gardiennes encadrées sur l’entité d’Yvoir ( les Arsouilles de Ciney). 

Coût 2019 => 3.169, 71 € 

11. Mobilité – depuis 2008 
Le CPAS a mis en place un système de taxi social du transport individuel, service qui fonctionne 

uniquement avec le concours de bénévoles.  

Les demandes transitent par le C.P.A.S. qui est le seul habilité à recevoir la demande et à juger de sa 

recevabilité, à la transmettre au bénévole, à facturer les frais de déplacement à l’usager.  

L'intervention kilométrique est de 0, 30 €. Elle est prise en charge par le C.P.A.S. dans certains cas, 

récupérable auprès des bénéficiaires dans la plupart du temps.  

Le CPAS collabore avec « Handicap et mobilité » pour le transport individuel de personnes à mobilité 

réduite. 

12. Service de réinsertion socio-professionnelle – depuis 2002 (Loi DIS)  
Depuis 2017, le service de réinsertion socio-professionnelle a pris un essor considérable au sein de la 

communauté d’Yvoir. 

Ce service collabore activement avec l’ALE, le FOREM, l’EPN, la Bibliothèque de Godinne, la Maison 

des Jeunes, ….   

Le service d’insertion socio-professionnelle est ouvert à toute personne demandeuse d’un processus de 

(ré) insertion sociale et/ou professionnelle.  

Toutefois, une priorité est donnée aux bénéficiaires du revenu d’intégration sociale et plus 

particulièrement aux personnes avec lesquelles il y a obligation légale de conclure un projet individualisé 

d’intégration sociale (PIIS) dans les 3 mois qui suivent leur première demande d’aide financière.  

Ce service se structure autour de différents axes de travail :  

-la resocialisation  

-l’accompagnement  

-l’orientation  

-la recherche de formation et d’emploi  

-la mise au travail notamment via les articles 60§7 et 61 de la loi organique des CPAS  

L’agent d’insertion met en place un travail de collaboration individualisé avec l’usager en vue d’atteindre 

l’objectif d’insertion professionnelle sur le long terme.  

13. Handicontact . – au moins depuis 2008 
Action communale destinée à veiller à une meilleure intégration de la personne en situation de handicap 

dans la commune par la mise en place de projets, la transmission d'informations et une orientation 

appropriée du bénéficiaire. La personne qui œuvre en ce domaine et qui est l’interlocuteur privilégié au 

niveau communal, est un agent du CPAS. 

14. Demande d’allocations de remplacement de revenus « handicapés, perte d’autonomie ». – 

depuis juillet 2016 
Depuis la nouvelle procédure de demande « par voie informatique » mise en place par l’autorité fédérale, 

la compétence a été déléguée au CPAS, cette procédure requérant plus de temps au niveau de l’enquête et 

surtout un environnement plus confidentiel.  

15. Publications et information.- depuis la création du bulletin communal 

Le CPAS peut s’exprimer de façon prioritaire au travers des pages du bulletin communal officiel. Le site 

internet est commun aux deux administrations. 

16. Plan de Cohésion sociale. – depuis octobre 2017 

Par facilité d’organisation et planification des actions, notamment dans le cadre de la mise en place et 

gestion des ateliers d’insertion sociale, le plan de cohésion sociale 2020-2025 a basculé entièrement au 

CPAS. 

L’agent P.C.S est le support du projet I.L.I (Initiative Locale d’intégration), projet du CPAS qui tend à 

réaliser une ou plusieurs actions en faveur de l’intégration des personnes étrangères ou d’origine 

étrangère. 

Les avancées en 2020 … année Covid …  

1. Politique du logement – gestion du patrimoine communal. 
Dans le cadre de la création et la gestion de logements publics, consolidation et développement des actions 

entreprises ; le CPAS et la Commune oeuvrent en partenariat à la politique du logement sur l’entité. 

Au 01.01.2020, un service « logements/infrastructures » a été mis en place au sein du CPAS avec pour 

objectif de procurer aux familles de l’entité des logements à loyers modérés. 

En collaboration avec les différents acteurs/partenaires que sont la Commune, le plan HP, les partenaires 

immobiliers (AIS, La Dinantaise, le Fonds du logement…), sur le territoire d’Yvoir, le CPAS gère désormais 

12 logements qui se répartissent comme suit :   

Logements pour Sans-abris  - fonction 928 



Rue Sauvegarde 21 – 3 logements d’insertion – gestion confiée à l’AIS jusqu’en 2026 

Rue Sauvegarde 17 – 1 logement d’insertion – propriété du CPAS 

Rue du Maka, 2 / 1 – 1 logement d’urgence – mise à disposition par la commune 

Rue du Rauysse, 5 – 1 logement d’insertion et 1 logement de transit – propriété du CPAS 

Logements publics à loyers modérés – fonction 922  

Rue du Rauysse, 47A – 1 logement mis à disposition par la commune 

Rue du Maka, 2/2  – 1 logement mis à disposition par la commune 

Rue du Moulin, 1 – 1 logement mis à disposition par la commune 

Rue d’Evrehailles, atelier communal – 1 logement mis à disposition par la commune 

Poste Yvoir – 2 logements mis à disposition par la commune 

Le service social de 1ère ligne du CPAS continuera de consolider sa collaboration avec le plan HP, et les 

services communaux en vue d’apporter une aide aux personnes vivant dans des logements précaires, non 

adaptés à leur famille et désireuses de changer d’habitation en les assistant dans leur recherche, en les 

informant sur les primes offertes par la Région Wallonne et en portant une attention particulière aux 

personnes résidant dans les parcs touristiques. 

Le CPAS continuera de consolider sa collaboration active à la politique d’assainissement et d’amélioration 

des conditions de salubrité des parcs touristiques, avec pour objectif, en collaboration avec la Dinantaise, 

d’implanter des logements en structure « bois » sur les parcelles inoccupées et appartenant à la commune. 

Afin de permettre d’offrir un logement décent, salubre aux personnes précarisées. 

Le service mis en place assure également la gestion des autres bâtiments mis à disposition par la commune 

au CPAS,  

À savoir, le bâtiment Maire, le bâtiment de la Poste, la crèche de Godinne. 

Une attention toute particulière est octroyée à la sobriété énergétique et l’amélioration de la performance 

énergétique des bâtiments, en collaboration avec le service technique communal, le conseiller communal en 

énergie et l’agent en charge du projet PAPE du CPAS. 

Dans le cadre de cette nouvelle politique du logement,  

Le Conseil Communal en date du 27 janvier 2020 a décidé de solliciter, auprès de la Direction générale 

opérationnelle - Aménagement du territoire, Logement, Patrimoine et Energie - du Service Public de 

Wallonie, la compétence de la commune en matière de constat du non- respect des critères minimaux de 

salubrité des logements et de la présence de détecteurs d’incendie et ce conformément aux dispositions de 

l’arrêté du 30 août 2007 du Gouvernement wallon. 

Par délibération du Conseil de l’Action Sociale en séance du 10 février 2020, un agent du CPAS a été mis à 

disposition de l’Autorité communale pour l’exercice de la mission « d’enquêteur communal salubrité ». Cet 

enquêteur a suivi la formation dispensée par les services de la DGO4 en vue d’obtenir l’agrément. 

Désormais, cet enquêteur est l’interlocuteur privilégié du Bourgmestre lorsqu’il s’agit d’établir des arrêtés 

d’insalubrité et/ou d’inhabitabilité et ce, sur base de l’AGW du 30/08/2007 visant la recherche et le constat 

du non-respect des critères minimaux de salubrité des logements et la présence de détecteurs d’incendie. 

2. Plan de Cohésion sociale (actif à Yvoir depuis 2017)  

Le nouveau Plan de Cohésion Sociale 2020-2025 a, au 01.01.2020, entièrement basculé dans le giron du 

CPAS. Le pilotage du PCS s’effectue désormais par le CPAS pour l’aspect décisionnel et opérationnel.  

L’agent P.C.S est également le support du projet I.L.I ( Initiative Locale d’intégration), projet du CPAS qui 

tend à réaliser une ou plusieurs actions en faveur de l’intégration des personnes étrangères ou d’origine 

étrangère. 

3. Crise Covid-19   

Une année 2020 bien difficile, sans aucun doute, et qui restera dans les mémoires de tous. Tous les services 

publics à Yvoir, tant au niveau communal qu’au niveau CPAS ont été mis à contribution pour gérer cette 

crise hors du commun. 

Gestion de la crise main dans la main, dans le respect des normes sanitaires avec un seul objectif, pouvoir 

maintenir la continuité du service public mais également, au travers d’une plate-forme « solidarité », mise en 

place pour l’occasion, de pouvoir assurer une écoute « rapprochée » des problématiques vécues par les 

citoyens, parfois pénibles pour certains,  … faut-il rappeler que bon nombre de personnes ont perdu un 

proche dans cette aventure … CPAS et Commune ont assuré ensemble la délicate gestion de la distribution 

des masques « fédéraux » tandis que le PCS coordonnait de manière efficace la fourniture et la distribution 

de masques artisanaux à toute la population de la commune. 

4. Personnel   

Durant l’année 2020, des modifications sont intervenues dans,  

A. Le règlement de travail,  

- Révision de l’annexe 3 – charte informatique 

- Ajout d’une annexe 6 relative à l’instauration du télétravail 

- Ajout d’un chapitre XXII relatif à la géolocalisation des véhicules 

B. Au statut administratif, 

-modification des échéances pour la remise des grands congés 

-ajout d’une mention relative à la récupération des heures pour les gardes épandages en période 

hivernale 

-précisions apportées au sujet des dispenses de service pour formation 

C. Au statut pécuniaire, 



-Ajout d’une section 10 relative à l’instauration d’un régime complémentaire de pension à destination 

du personnel contractuel 

-Ajout d’une section 11 visant le remboursement des lunettes aux agents travaillant sur appareils à écran 

de visualisation 

5.  Aménagement de l’ancien bâtiment de la Poste d’Yvoir 

La Commune a procédé à l’acquisition en 2019 du bâtiment de la Poste d’Yvoir.  La gestion de ce bâtiment a 

été confiée par bail emphytéotique au CPAS.  Les deux logements sont donnés en location par le CPAS (voir 

ci-dessus) tandis que les anciens garages utilisés par la Poste servent dès maintenant pour les Colis du Cœur 

d’Yvoir-Anhée et pour l’aide alimentaire gérée par le CPAS d’Yvoir.  

Volet 2 - Synergies à mettre en œuvre - à partir de 2021. 

1. Personnel. 

Mise en place d’un logiciel de gestion du temps de travail pour les deux administrations avec système de 

pointeuse. En cours => début du pointage TEST pour les agents du CPAS depuis le 29 octobre  

2. Petite enfance. 

A. Projet de sécurisation de la crèche de Godinne – étude du projet et réalisation par les services de 

l’Administration Communale (cahier des charges, études, suivi, etc …. ) en collaboration avec l’agent du 

CPAS, le crédit est inscrit dans le budget communal – exercice 2021 – service extraordinaire - En cours 

B. Projet d’une nouvelle crèche à lancer pour Durnal, dossier inscrit au PIC modificatif - En cours 

3. Mobilité  

Le CPAS, dans le cadre du PCS 2020-2025, oeuvrera à la mise en place d’un transport collectif au sein de 

l’entité. Celui-ci se matérialisera par l’acquisition (mise à disposition) d’un minibus ou camionnette 

comportant des emplacements publicitaires permettant son financement, fruit d’un partenariat entre la 

Commune, le CPAS et un opérateur extérieur. Cette navette sillonnera la commune pour assurer le transport 

des personnes âgées vers les commerces, les points « postes », les pharmacies, l’administration 

communale,…  

Ce minibus est aussi régulièrement mis à la disposition de la Commune dans le cadre de différentes activités 

plus ponctuelles comme les classes vertes des écoles communales, les activités sportives à destination des 

élèves des écoles de l’entité, le stage différencié, les cours d’informatique pour demandeurs d’emploi,… etc.  

Tant le CPAS que la Commune continueront à suivre attentivement le développement d’initiatives supra-

communales telles que Mobilisud et les centrales de mobilité en général. 

En cours  

4. Développement communautaire. 
La création d’une Maison citoyenne dans l’ancien bâtiment de la Poste d’Yvoir permettra la réalisation d’une 

série d’autres projets en lien direct avec le CPAS et la Commune.  

L’objectif principal ce projet consiste dans: le renforcement des liens sociaux, de la solidarité et de la mixité 

sociale au sein de la collectivité.  Après une phase de travaux réalisés par la Commune, le projet devrait se 

traduire dès la fin 2021-début 2022 par l’organisation de divers ateliers de réinsertion au sein de cet espace 

rénové qui comprendra aussi une salle de réunion polyvalente utilisée tant par le CPAS que par la Commune. 

A terme, le projet phare est sans doute, pour le CPAS, la création d’une « cuisine collective », qui permettrait 

d’élaborer les repas fournis par le Cpas, mais aussi dans les écoles.   

Cela nécessiterait l’engagement d’un Cuisinier « pédagogue » dans le but de former à l’emploi des cuisiniers 

(article 60 par ex).   

Un « Mess social » est en projet également, celui-ci pourra accueillir le personnel communal pour un repas 

de midi à un prix démocratique mais également les bénéficiaires des repas du CPAS qui souhaiteraient 

prendre leur repas de temps en temps avec d’autres personnes, pensionnées, plus démunies ou encore isolées. 

Le projet de navette développée au point « mobilité » tombera à point nommé pour amener les personnes 

désireuses en provenance des villages satellites d’Yvoir. 

En 2022,  
Un crédit de 400.000 € sera inscrit dans le budget de la Commune pour réaliser l’étude et l’aménagement des 

locaux tels que décrits ci-dessus. 

Un subside exceptionnel de 30.000 € a été sollicité auprès de CYRYS pour aménager une cuisine 

professionnelle. 

5. Logements. 
Rénovation par la Commune ( pour le CPAS)  de 2 logements, à savoir,  

Rue du Maka, 2 boite 1  En cours – pratiquement terminé 

6. Informatique 
Des travaux seront effectués sur le réseau en vue de procéder au renouvellement du parc informatique du 

CPAS (achat de Pc portables et installation de docking notamment).  

Pour ce faire le CPAS bénéficiera de 35% de la subvention allouée aux communes par le SPW (dernier 

trimestre 2020 ) . Certains travaux urgents ont débuté en décembre 2020. 

En cours, pratiquement terminé 

7. Téléphonie. 
L’année 2022 devrait également être l’année du remplacement de l’actuelle téléphonie par de la téléphonie IP. 

= à venir 

Volet 3 - Tableau reprenant les marchés publics attribués en synergies  

Idem qu’en 2020 



Conclusions. 

Considérant les liens fonctionnels, financiers et de tutelle entre communes et CPAS, dans un contexte budgétaire 

sensible et en cette période de crise économique, les synergies entre pouvoirs publics apparaissent comme une 

démarche de bon sens répondant au double objectif de rationalisation des dépenses et de bonne gouvernance. 

La volonté de l’autorité supérieure wallonne est de poursuivre, renforcer, encourager le processus de synergies 

entre les entités locales. 

 

 

La séance conjointe se clôture à 19h55’.  

 



Réunion du Conseil communal 
Présents : MM. Alexandre VISEE, Président; 

Patrick EVRARD,Bourgmestre; 

Étienne DEFRESNE, Charles PÂQUET, Marcel COLET, Mme Chantal ELOIN-GOETGHEBUER, Echevine et 

Echevins; 

Mme Christine BADOR, Présidente du CPAS; 

MM. Jean-Claude DEVILLE , Marc DEWEZ, Bertrand CUSTINNE, Thierry LANNOY, Raphaël FRÉDERICK, 

Yvon PERIN de JACO, Jean-Pol BOUSSIFET, Mme Nathalie BLAUWBLOEME, Mme Géraldine BIOT-QUEVRIN, 

M. Julien ROSIÈRE et Mme Katty GUILLAUME, Conseillères et Conseillers; 

Mme Joëlle LECOCQ, Directrice Générale. 

Excusés : 

MM. Laurent GERMAIN, Pierre-Yves DEVRESSE et Hugo NASSOGNE, Conseillers. 

Ordre du jour arrêté en séance du Collège du 16 novembre 2021 

Séance publique 
2. Informations 

3. Approbation du procès-verbal de la séance antérieure 

4. Arrêté du Conseil communal du 29 novembre 2021 relatif à à l’approbation de la modification budgétaire n°2 

du CPAS pour l’exercice 2021 dans le cadre de la tutelle spéciale d’approbation 

5. Arrêté du Conseil communal du 29 novembre 2021 relatif à l’approbation du budget du CPAS pour 

l’exercice 2022 dans le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

6. Budget communal - Arrêté du Conseil Communal du 29 novembre 2021 relatif au budget communal de 

l’exercice 2022.  

7. Arrêté du Conseil Communal du 29 novembre 2021 relatif au vote de douzièmes provisoires (dépenses 

ordinaires) pour les mois de janvier et février 2022. 

8. Arrêté du Conseil Communal du 29 novembre 2021 relatif à l'octroi de subsides communaux aux 

associations sportives pour l'année 2021. 

9. Arrêté du Conseil Communal du 29 novembre 2021 relatif à l'octroi et au contrôle des subsides communaux 

inscrits au service ordinaire du budget communal pour l'année 2021 (subsides inférieurs à 1.250,00 €). 

10. Arrêté du Conseil communal du 29 novembre 2021 relatif à la convention pour occupation et gestion des 

bâtiments communaux - "site Tasiaux" à Yvoir et le local de la balle pelote à Durnal - par l'ASBL "Maison 

des Jeunes d'Yvoir" (en abrégé: ASBL MJY): rapport d'activités et de gestion comprenant les comptes 

annuels pour l'exercice 2020 

11. Arrêté du Conseil Communal du 29 novembre 2021 relatif à l'octroi d'une subvention de fonctionnement 

pour l'année 2021 à l'ASBL Maison des Jeunes d'Yvoir. 

12. Arrêté du Conseil communal du 29 novembre 2021 décidant de la modification du tracé du chemin vicinal n° 

2 à Mont 

13. Arreté du Conseil Communal du 29 novembre 2021 approuvant la convention INASEP pour la mission 

d'étude concernant la réfection de deux voiries agricoles.  

14. Arrêté du Conseil communal du 29 novembre 2021 relatif au marché "Achat d'un véhicule pour l'Atelier des 

Travaux" - Approbation des conditions et du mode de passation 

15. Arrêté du Conseil communal du 29 novembre 2021 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale 

ordinaire de l'intercommunale IMIO du 7 décembre 2021 

16. Arrêté du Conseil communal du 29 novembre 2021 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale 

ordinaire de l'INASEP du 15 décembre 2021 

17. Arrêté du Conseil communal du 29 novembre 2021 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale 

ordinaire du Bureau Economique de la Province de Namur, le 14 décembre 2021 

18. Arrêté du Conseil communal du 29 novembre 2021 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale 

ordinaire du Bureau Economique de la Province de Namur, Crématorium le 14 décembre 2021 

19. Arrêté du Conseil communal du 29 novembre 2021 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale 

ordinaire du Bureau Economique de la Province de Namur, Expansion économique le 14 décembre 2021 

20. Arrêté du Conseil communal du 29 novembre 2021 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale 

ordinaire du Bureau Economique de la Province de Namur, Environnement, le 14 décembre 2021 

21. Arrêté du Conseil communal du 29 novembre 2021 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale 

ordinaire d'Idefin du 16 décembre 2021 

22. Arrêté du Conseil communal du 29 novembre 2021 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale de 

l'intercommunale ORES Assets le 16 décembre 2021 

23. Arrêté du Conseil communal du 29/11/2021 relatif à la mobilité – Règlement complémentaire de police 

relatif à la mise en place d’un parking public rue Ysaye 

POINTS URGENTS 

24. Interpellations Groupe EPY - points supplémentaires 
 

Huis clos 

Séance publique en visioconférence 
Le Président ouvre la séance du Conseil communal à 19h56’. 

 

En préambule,  



Le Bourgmestre annonce qu’au point 6 de l’ordre du jour relatif à l’approbation du budget pour l’exercice 2022, 

il conviendra d’amender les écritures sur base de données qui ont été reçues par le service Finances après la 

tenue de la commission du budget.  

 

21.11.2. INFORMATIONS 

Le Bourgmestre fait part au Conseil communal de l’état de la situation COVID. 

 

21.11.3. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ANTÉRIEURE 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation; 

Vu le Règlement d'ordre intérieur du Conseil communal, notamment la section 16 - articles 48 et 49; 

Considérant que le point 14 relatif à la décision de lever en 2022 la taxe carrières à hauteur de 40% et de 

solliciter la compensation de la Région wallonne pour les 60% restant doit faire l'objet d'une correction suite à 

une erreur matérielle soulevée par l'autorité de tutelle; que le taux d'indexation mentionné dans la décision 

initiale, soit 4,7 %, est erroné; que le taux correct d'indexation applicable à 2022 est de 4,8%; 

Considérant par conséquent que le montant attendu de la compensation sera donc de 47.160,00 € et non de 

47.115,00 €; 

Considérant que la correction de cette erreur matérielle n'entache pas la légalité de la décision; 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article unique : 

D’approuver le procès-verbal de la séance du 25 octobre 2021 avec les corrections pour erreur matérielle 

apportées au point 14. 

 

21.11.4. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 NOVEMBRE 2021 RELATIF À À L’APPROBATION DE 

LA MODIFICATION BUDGÉTAIRE N°2 DU CPAS POUR L’EXERCICE 2021 DANS LE CADRE DE LA 

TUTELLE SPÉCIALE D’APPROBATION 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30; 

Vu la loi du 08 juillet 1976 organique des Centres Publics d’Action Sociale et ses modifications ultérieures, 

notamment l’article 112 bis; 

Vu l’arrêté royal du 2 août 1990 portant le règlement général de la Comptabilité communale; 

Vu l’arrêté du gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 

communale, en exécution de l’article L1315-1 du code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2008 relatif à la comptabilité communale pour les CPAS; 

Vu le décret du 23 janvier 2014 (MB du 06/02/2014) modifiant certaines dispositions de la loi du 8 juillet 1976 

organique des CPAS et plus particulièrement la tutelle administrative sur les décisions des CPAS, soumettant 

certains actes des CPAS à la tutelle spéciale d’approbation exercée désormais par le Conseil communal avec 

possibilité de recours auprès du Gouverneur de province; 

Vu le décret du 4 octobre 2018 modifiant le Code de la démocratie locale et de la décentralisation en vue de 

réformer la tutelle sur les pouvoirs locaux; 

Vu la circulaire du 21 janvier 2019 relative à la tutelle sur les actes des centres publics d'action sociale et des 

associations visées au chapitre XII de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale; 

Vu le procès-verbal de la réunion du comité de concertation et négociation CPAS /Commune du 22 octobre 

2021; 

Vu la délibération du Conseil de l’Action sociale du 8 novembre 2021 approuvant la modification budgétaire n°2 

du Centre Public de l’Action Sociale pour l’exercice 2021; 

Vu l’ensemble des pièces transmises par le CPAS et réceptionnées à l’Administration communale en date du 9 

novembre 2021; 

Considérant que la modification budgétaire n°2 telle que présentée et élaborée est conforme à la loi et à l’intérêt 

général; 

Après en avoir délibéré; 

Décide à l’unanimité des membres présents 

Article 1er 

La modification budgétaire n° 2 de l’exercice 2021 du Centre Public d’Action sociale d’Yvoir est approuvée. 

Article 2 

Conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, la présente 

décision sera notifiée à Mme la Présidente du CPAS ainsi qu’au Directeur général du CPAS. 

Article 3 

Conformément aux dispositions en vigueur, un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de la province. 

 

21.11.5. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 NOVEMBRE 2021 RELATIF À L’APPROBATION DU 

BUDGET DU CPAS POUR L’EXERCICE 2022 DANS LE CADRE DE LA TUTELLE SPÉCIALE 

D’APPROBATION. 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30 et L3115-1 ; 

Vu la loi du 08 juillet 1976 organique des Centres Publics d’Action Sociale et ses modifications ultérieures, 

notamment l’article 112 bis; 

Vu l’arrêté royal du 2 août 1990 portant le règlement général de la Comptabilité communale; 



Vu l’arrêté du gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 

communale, en exécution de l’article L1315-1 du code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2008 relatif à la comptabilité communale pour les CPAS; 

Vu le décret du 23 janvier 2014 (MB du 06/02/2014) modifiant certaines dispositions de la loi du 8 juillet 1976 

organique des CPAS et plus particulièrement la tutelle administrative sur les décisions des CPAS, soumettant 

certains actes des CPAS à la tutelle spéciale d’approbation exercée désormais par le Conseil communal avec 

possibilité de recours auprès du Gouverneur de province; 

Vu le décret du 4 octobre 2018 modifiant le Code de la démocratie locale et de la décentralisation en vue de 

réformer la tutelle sur les pouvoirs locaux; 

Vu la circulaire du 21 janvier 2019 relative à la tutelle sur les actes des centres publics d'action sociale et des 

associations visées au chapitre XII de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale; 

Vu le procès-verbal de la réunion du comité de concertation et négociation CPAS /Commune du vendredi 22 

octobre 2021; 

Vu la délibération du Conseil de l’Action sociale du 8 novembre 2021 approuvant le budget du Centre Public de 

l’Action Sociale pour l’exercice 2022; 

Vu l’ensemble des pièces transmises par le CPAS et réceptionnées à l’Administration communale en date du 9 

novembre 2021; 

Considérant que le budget tel que présenté et élaboré est conforme à la loi et à l’intérêt général; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE à l'unanimité des membres présents 

Article 1er  

D'approuver le budget de l’exercice 2022 du Centre Public d’Action sociale d’Yvoir . 

Article 2 

De notifier la présente décision à Mme la Présidente du CPAS ainsi qu’au Directeur général du CPAS. 

Article 3 

Conformément aux dispositions en vigueur, un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de la Province. 

 

21.11.6. BUDGET COMMUNAL - ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 NOVEMBRE 2021 RELATIF 

AU BUDGET COMMUNAL DE L’EXERCICE 2022.  

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, et 

Première partie, livre III ;  

Vu l’arrêté du Gouvernement Wallon du 5 juillet 2007 portant le Règlement Général de la Comptabilité 

Communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu la circulaire du 12/07/2021, publiée au Moniteur Belge du 26/07/2021, relative à l’élaboration des budgets 

des communes de la Région Wallonne pour l’exercice 2022; 

Vu le projet de budget 2022 établi par le Collège communal ; 

Vu le rapport favorable du 17/11/2021 de la Commission visée à l’article 12 du Règlement Général de la 

Comptabilité Communale ; 

Vu la transmission du dossier à la Directrice Financière faite conformément à l’article L 1124-40§1,3° et 4° du 

CDLD ; 

Vu le procès-verbal de la réunion du CODIR du 17/11/2021; 

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l’article L1313-1 du Code 

de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Attendu que le Collège veillera également, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la Démocratie 

Locale et de la Décentralisation, à la communication du présent budget, aux organisations syndicales 

représentatives ; ainsi qu’à l’organisation, sur demande desdites organisations syndicales, d’une séance 

d’information présentant et expliquant le présent budget ; 

Attendu que le rapport annuel sur l'ensemble des synergies existantes et à développer entre la commune et le 

CPAS a bien été adopté conformément à l'article L1122-11 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation; 

Attendu l'envoi via eComptes de l'annexe Covid19; 

Considérant l’existence d’une erreur matérielle dans la communication entre le CPAS et la Commune et la 

rectification à apporter en conséquence à l’article « dotation au CPAS » pour l’année 2022 ; 

Considérant les informations obtenues au cours de la semaine du 22 novembre 2021 et relative à divers articles 

tant des dépenses ordinaires que des recettes ordinaires (dotation à la ZP, taxes auto, …) ; qu’il convenait de tenir 

compte de ces informations de dernière minute ; 

Considérant que les modifications à apporter en conséquence à divers articles budgétaires ordinaires peuvent se 

synthétiser comme suit : 

    prop.au 29/11/21 au 19/11/21 

330/435-01 dotation ZP 708 994,08 681 725,08 

421/124-02 outillage atelier 17 000 20 000 

766/124-06 entr. Tiers esp. verts 12 000 15 000 

878/124-02 entr. Cimetières 7 178,24 10 000 

831/435-01 dotation CPAS 1 198 455,64 1 189 633,88 

        



040/373-01 taxes auto 148 952,74 136 292,66 

640/161-12 vente de bois 50 000 40 000 

722/463-01 subsides enseignement 437 000 433 000 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 17/11/2021, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 22/11/2021, 

DÉCIDE, par 15 voix pour, 3 voix contre (MM. Bertrand CUSTINNE, Thierry LANNOY et Mme Géraldine 

BIOT-QUEVRIN) et 0 abstention  

Article 1er 

D’arrêter, comme suit, le budget communal de l’exercice 2022 : 

1. Tableau récapitulatif 

  Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes exercice proprement dit 11.817.538,30 6.629.965,12 

Dépenses exercice proprement dit 11.816.093,45 6.164.660,14 

Boni / Mali exercice proprement dit       1.444,85  465.304,98 

Recettes exercices antérieurs  773.561,03           0,00 

Dépenses exercices antérieurs            0,00 1.352.600,00 

Prélèvements en recettes           0,00 1.590.219,78 

Prélèvements en dépenses           0,00   702.924,76 

Recettes globales 12.591.099,33 8.220.184,90 

Dépenses globales 11.816.093,45 8.220.184,90 

Boni / Mali global 775.005,88             0,00 

2. Tableau de synthèse (partie centrale) 

2.1. Service ordinaire 

Budget précédent Après la dernière 

M.B. 

Adaptations en + Adaptations en - Total après 

adaptations 

Prévisions des recettes 

globales 

13.343.659,89   105.307,44 13.238.352,45 

Prévisions des 

dépenses globales 

12.463.481,12 1.310,30   12.464.791,42 

Résultat présumé au 

31/12 de l’exercice n-

1 

880.178,77     773.561,03 

2.2. Service extraordinaire 

Budget précédent Après la dernière 

M.B. 

Adaptations en + Adaptations en - Total après 

adaptations 

Prévisions des recettes 

globales 

6.559.024,98                          3.362.7

40,00 

3.196.284,98 

Prévisions des 

dépenses globales 

6.559.024,98                          3.362.7

40,00 

3.196.284,98 

Résultat présumé au 

31/12 de l’exercice n-

1 

0,00     0,00 

3. Montants des dotations issus du budget des entités consolidées (si budget non voté, l’indiquer) 

  Dotations approuvées par l’autorité de 

tutelle 

Date d’approbation du 

budget par l’autorité de 

tutelle 

CPAS 1.198.455,64 29/11/2021 

Fabriques d’église YVOIR-HOUX(17.025,53 €) 25/10/2021 

EVREHAILLES (5.338,38 €) 20/09/2021 

GODINNE (10.743,41 €) 20/09/2021 

MONT (10.571,05 €) 20/09/2021 

DURNAL (14.708,00 €) 20/09/2021 

SPONTIN (9.114,63 €) 25/10/2021 

DORINNE (8.097,92 €) 25/10/2021 

PURNODE (12.677,45 €) 20/09/2021 

FE PROTESTANTE DINANT- 

MORVILLE (2.447,95 €) 

20/09/2021 

(Avis défavorable) 

    

Zone de police 708.994,08 XX/XX/2021 

Zone de secours DINAPHI 372.507,87  XX/XX/2021 

Article 2. 

De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et à la Directrice 

Financière. 

 



21.11.7.  ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 NOVEMBRE 2021 RELATIF AU VOTE DE 

DOUZIÈMES PROVISOIRES (DÉPENSES ORDINAIRES) POUR LES MOIS DE JANVIER ET FÉVRIER 

2022. 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le Règlement Général de la Comptabilité 

Communale, notamment l'article 14; 

Considérant que le budget 2022 n'aura pas été approuvé par l'autorité de tutelle le 1er janvier 2022; 

Considérant la nécessité de voter deux douzièmes provisoires couvrant les mois de janvier et février 2022; 

Considérant que le bon fonctionnement de la Commune requiert le vote de crédits provisoires, dans l'attente de 

l'approbation du budget rendant celui-ci exécutoire;  

DECIDE à l'unanimité des membres présents 

Article unique 

D'allouer, pour couvrir les mois de janvier et février 2022, deux douzièmes provisoires des crédits ordinaires sur 

base des inscriptions budgétaires de 2021. 

 

21.11.8. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 NOVEMBRE 2021 RELATIF À L'OCTROI DE 

SUBSIDES COMMUNAUX AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES POUR L'ANNÉE 2021. 

Vu le décret du 31 janvier 2013 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation (articles L3331-1 à L3331-8), relative à la législation applicable aux subventions attribuées par 

les collectivités décentralisées; 

Vu la délibération du Conseil Communal du 5 juillet 2016 arrêtant le règlement communal relatif aux critères et 

modalités d'attribution, au contrôle de l'octroi de subventions aux associations sportives; 

Vu le règlement communal du 5 juillet 2016 modifié, en ses articles 5 et 7, par décision du Conseil Communal 

du 24 avril 2017; 

Considérant qu'il convient que le Conseil Communal décide de l'octroi des subventions, en application de 

l'article L1122-30 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Considérant que ces subventions, de nature à soutenir les associations qui oeuvrent dans le domaine sportif et 

développent des actions par et/ou pour les habitants de la commune, favorisent des activités d'intérêt public; 

Considérant que, conformément aux articles 5 et 6 dudit règlement, les associations sportives suivantes ont 

introduit le formulaire de demande de subside accompagné de l'ensemble des pièces justificatives et peuvent 

donc prétendre à l'octroi du subside sur base des frais admissibles et du calcul de répartition tel que prévu dans le 

règlement : 

-RFC Yvoir; 

-Tennis Club Godinne; 

-Renaissance Pelote Purnodoise; 

-Balle Pelote Evrehailles; 

-Mini Foot BV Mont; 

-Palette Club BV Mont; 

-Club Tennis de Table Evrehailles; 

-Aïkido Yama-Arashi Yvoir; 

-Royale Dorinne Pelote; 

Considérant que le montant total des frais déclarés s'élève à 33.236,10 €; qu'après analyse, la somme totale des 

frais admissibles est de 33.236,10 €; 

Considérant qu'un crédit de 12.500,00 € est inscrit au budget ordinaire de l'exercice 2021 à l'article 764/332-02; 

DECIDE à l'unanimité des membres présents 

Article 1er 

D'octroyer aux associations sportives considérées après analyse, comme recevables, les subventions suivantes 

telles qu'obtenues après calcul de répartition : 

RFC Yvoir 1.743,11 € 

Tennis Club Godinne 1.875,00 € 

Renaissance Pelote Purnodoise 1.175,91 € 

Balle Pelote Evrehailles 1.227,10 € 

Mini Foot BV Mont 1.655,00 € 

Palette Club BV Mont 1.769,25 € 

Club Tennis de Table Evrehailles 1.082,81 € 

Aïkido Yama-Arashi Yvoir   252,69 € 

Royale Dorinne Pelote 1.719,13 € 

Article 2 

Les subventions sont liquidées dans les limites des crédits budgétaires approuvés par le Conseil Communal. 

Article 3 

L'inscription d'un crédit au budget et son approbation éventuelle par les autorités de tutelle ne donnent aucun 

droit à la liquidation effective de la subvention. 



Lorsqu'une personne ou une association, qui bénéficie d'une subvention, est redevable envers la commune de 

montants dus pour quelque cause que ce soit, la somme peut opérer de plein droit la compensation légale prévue 

par les articles 1289 et suivants du Code Civil. 

 

21.11.9. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 NOVEMBRE 2021 RELATIF À L'OCTROI ET AU 

CONTRÔLE DES SUBSIDES COMMUNAUX INSCRITS AU SERVICE ORDINAIRE DU BUDGET 

COMMUNAL POUR L'ANNÉE 2021 (SUBSIDES INFÉRIEURS À 1.250,00 €). 

Vu le décret du 31 janvier 2013 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation (articles L3331-1 à L3331-8), relatives à la législation applicable aux subventions attribuées par 

les collectivités décentralisées; 

Considérant qu'il convient que le Conseil Communal décide de l'octroi des subventions, en application de 

l'article L1122-30 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Considérant que ces subventions, de nature à soutenir les associations oeuvrant dans les domaines culturel, 

associatif, touristique ou social et développant des actions par et/ou pour les habitants de la commune, favorisent 

des activités d'intérêt général et public; 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré; 

DECIDE à l'unanimité des membres présents 

Article 1er 

Les subventions suivantes d'un montant inférieur à 1.250,00 €, inscrites au budget ordinaire de l'exercice 2021, 

sont octroyées sur base du tableau ci-annexé. 

Article 2 

Les associations pour lesquelles ces subventions sont attribuées ont l'obligation de les utiliser aux fins en vue 

desquelles elles sont octroyées, à savoir pour couvrir des frais de fonctionnement de l'association, et de les 

restituer en cas de manquement. 

Les bénéficiaires des présentes subventions sont expressément dispensés de la transmission, tant lors de la 

demande de subvention qu'après en avoir bénéficié, de leur bilan, comptes, rapport de gestion et de situation 

financière. 

Article 3 

L'octroi de la subvention est subordonné au respect de la condition suivante : elle est liquidée dans les limites des 

crédits budgétaires approuvés par le Conseil Communal. 

Ces subventions sont liquidées sur base de la réception d'un formulaire de demande, provenant de 

l'Administration communale, dûment complété et signé par une personne habilitée au sein de l'association. 

Le formulaire de demande doit parvenir à l'Administration communale au plus tard le 17 décembre 2021, sous 

peine de déchéance pour l'exercice concerné.  

Article 4 

L'inscription d'un crédit au budget et son approbation éventuelle par les autorités de tutelle ne donnent aucun 

droit à la liquidation effective de la subvention. 

Lorsqu'une personne ou une association, qui bénéficie d'une subvention, est redevable envers la commune de 

montants dus pour quelque cause que ce soit, la somme peut opérer de plein droit la compensation légale prévue 

par les articles 1289 et suivants du Code Civil. 

 

21.11.10. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 NOVEMBRE 2021 RELATIF À LA CONVENTION 

POUR OCCUPATION ET GESTION DES BÂTIMENTS COMMUNAUX - "SITE TASIAUX" À YVOIR ET LE 

LOCAL DE LA BALLE PELOTE À DURNAL - PAR L'ASBL "MAISON DES JEUNES D'YVOIR" (EN 

ABRÉGÉ: ASBL MJY): RAPPORT D'ACTIVITÉS ET DE GESTION COMPRENANT LES COMPTES 

ANNUELS POUR L'EXERCICE 2020 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et, plus particulièrement les articles L1122-30 et 

L3331-1 à L3331-8; 

Vu l'Arrêté du Conseil communal du 25 avril 2016 adoptant la convention entre la Commune d'Yvoir et l'ASBL 

"Maison des Jeunes d'Yvoir" (en abrégé, ASBL MJY) pour l'occupation et la gestion du local de la balle pelote 

de Durnal; 

Vu l'Arrêté du Collège communal du 21 avril 2020 prolongeant la durée de la convention du 25 avril 2016, 

reprise ci-dessus, jusqu'à la signature d'une nouvelle convention approuvée par le Conseil communal; 

Vu l'Arrêté du Conseil communal du 29 juin 2020 approuvant la convention entre la Commune d'Yvoir et 

l'ASBL "Maison des Jeunes d'Yvoir" (en abrégé, ASBL MJY) pour l'occupation et la gestion du "site Tasiaux" à 

Yvoir; 

Considérant les documents présentés par l'ASBL MJY, à savoir: 

    - le Rapport d'activités et de gestion 2020; 

    - les Comptes annuels pour l'exercice 2020 et le Budget prévisionnel pour les exercices 2021 et 2022; 

    - le Procès-verbal de l'Assemblé Générale du 1er juin 2021 approuvant les documents repris ci-dessus; 

    - la nouvelle composition du Conseil d’administration suite à l’AG du 1er juin 2021 ; 

Considérant que, conformément à l'article L1122-19 du CDLD, Messieurs Bertrand CUSTINNE et Alexandre 

VISEE, respectivement Président et administrateur de l'ASBL MJY, ne prennent pas part au vote; 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré 



DECIDE à l'unanimité des membres votant 

Article unique: 

D'approuver le Rapport d'activités et de gestion 2020, les Comptes annuels pour l’exercice 2020 et le Budget 

prévisionnel pour les exercices 2021 et 2022 présentés par l'ASBL "Maison des Jeunes d'Yvoir"  

Aucun document complémentaire n'est exigé. 

 

21.11.11. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 NOVEMBRE 2021 RELATIF À L'OCTROI D'UNE 

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT POUR L'ANNÉE 2021 À L'ASBL MAISON DES JEUNES 

D'YVOIR. 

Vu les articles L3331-1 à L3331-8 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation portant sur l'octroi 

et le contrôle des subventions accordées par les communes et les provinces; 

Vu le décret du 31 janvier 2013 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation et réformant la législation applicable aux subventions attribuées par les collectivités 

décentralisées; 

Vu l'arrêté du Conseil Communal du 29/06/2020 approuvant la convention entre la Commune et l'ASBL Maison 

des Jeunes d'Yvoir pour l'occupation et la gestion du bâtiment communal dénommé "Site Tasiaux" à Yvoir; 

Considérant la convention du 01/07/2020, plus particulièrement l'article 3, qui prévoit que l'ASBL Maison des 

Jeunes d'Yvoir a la faculté de solliciter un subside de fonctionnement à octroyer par le Conseil Communal; 

Considérant la demande de l'ASBL "Maison des Jeunes d'Yvoir" du 12/10/2021 sollicitant un subside de 

fonctionnement pour l'exercice 2021; 

Considérant que, conformément à l'article L1122-19 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 

Messieurs Bertrand CUSTINNE, Président du Conseil d'administration et Alexandre VISEE, Administrateur de 

l'ASBL Maison des Jeunes d'Yvoir, ne prennent pas part au vote; 

Sur proposition du Collège communal, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE par 13 voix pour et 2 abstentions (M. Thierry LANNOY et Mme Géraldine BIOT-QUEVRIN) 

Article 1er 

Un subside de fonctionnement de 3.000,00 € est octroyé à l'ASBL "Maison des Jeunes d'Yvoir" 

Ce subside sera liquidé sur base du crédit inscrit à l'article budgétaire 761/33201-02 du budget ordinaire 2021. 

Article 2 

L'octroi de la subvention est en outre subordonné au respect des conditions suivantes : 

-Tout bénéficiaire d'une subvention communale doit l'utiliser aux fins pour lesquelles elle a été octroyée et doit 

justifier son emploi. A défaut, le bénéficiaire est tenu de restituer la subvention. 

Dans ce cas, le Conseil Communal peut, le cas échéant, rendre exécutoire la contrainte décernée par la Directrice 

Financière pour le recouvrement des subventions sujettes à restitution. 

 

21.11.12. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 NOVEMBRE 2021 DÉCIDANT DE LA 

MODIFICATION DU TRACÉ DU CHEMIN VICINAL N° 2 À MONT 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1122-30 ; 

Vu le décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale, dit décret "voirie" ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 23 août 2021 soumettant au Collège communal la demande de 

modification du tracé du CV n° 2 de Mont-Godinne entre les points 1-2 et 50-51, conformément au plan dressé 

par la géomètre Vanessa Coccoluto en date du 4 juillet 2021 ; 

Considérant l'enquête publique qui s'est tenue du 1er septembre 2021 au 30 septembre 2021 ; 

Considérant que l’enquête publique n’a suscité aucune observation, ni réclamation, 

Considérant l'avis de la CCATM rendu en date du 12 octobre 2021, libellé comme suit ; 

« La finalité du projet est de réconcilier la carte avec la réalité du terrain. Cela n’a rien à voir avec le projet de 

contournement. Ce chemin modifié desservira la ferme avec l’élevage de brebis et la fromagerie. Les accès 

carrossables se limitent à cette ferme.  

Il sera intéressant que ce chemin soit balisé. 

Vote : à l’unanimité, la CCATM émet un avis favorable au projet. 

Considérant que le dossier de demande de modification de voirie doit comprendre les éléments suivants : 

1°) un schéma général du réseau des voiries dans lequel s'inscrit la demande; 

2°) une justification de la demande eu égard aux compétences dévolues à la commune en matière de propreté, de 

salubrité, de sûreté, de tranquillité, de convivialité et de commodité du passage dans les espaces publics ; 

3°) un plan de délimitation. 

Considérant que ces éléments peuvent se retrouver au cœur même de la délibération du Conseil communal 

procédant à la modification d'une voirie communale ; 

Considérant que le plan ci-annexé montre clairement l'inscription du CV n° 2 de Mont-Godinne dans le schéma 

de mobilité en mode actif sur le territoire du village de Mont ; que ce CV n° 2 permet en particulier d’assurer 

une connexion entre la partie Est du village (résidentielle et en extension avec le projet d’urbanisation du 

Fraichaux) et sa partie Ouest (avec notamment le site du CHU de Mont-Godinne) ; 

Considérant qu'au regard de la mission dévolue à la Commune en termes de propreté et de salubrité publiques, la 

modification envisagée du tronçon de voirie n'aura pas d'impact spécifique sur ces problématiques qui 

nécessiteraient la prise de mesures particulières ; 



Considérant que le projet n'aura pas d'impact sur la tranquillité publique dans la mesure où celui-ci est réalisé en 

dehors de tout cœur urbanisé, 

Considérant que depuis plusieurs décennies, une partie du CV n° 2 a été, dans les faits-mais en accord non 

formalisé de la Commune- déplacée sur une longueur de 570 mètres en direction du Nord ; de manière à ce que 

ce chemin soit situé en lisière du petit bois occupant les parcelles 87M et 86L ; 

Considérant qu’il convient d’officialiser cette modification d’une voirie communale ; que cette modification ne 

modifie en rien le maillage des voies de mobilité douce ; qu’elle permet au contraire de garantir une plus grande 

tranquillité à la faune forestière ; que ce chemin modifié dans les faits depuis de nombreuses années connait une 

forte fréquentation, notamment de par sa reconnaissance comme itinéraire balisé de promenade du SI d’Yvoir ; 

Considérant que le plan ci-annexé montre très clairement la modification de la voirie ainsi que le nouveau tracé 

officiel proposé pour le CV n° 2 entre les points 1-2 à l’Est et 50-51 à l’Ouest ; 

Considérant que par une tierce opération, l’assiette de la partie du CV n° 2 qui est déplacée, fera désormais partie 

du patrimoine communal (par le rachat par la Commune d’une partie des parcelles 86L et 86 M à son 

propriétaire actuel) ; 

Considérant que le propriétaire des parcelles 86L, 86M et 87 M a marqué son accord sur la modification 

proposée ; 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE, à l'unanimité des membres présents 

Article 1er : 

de procéder à la modification du tracé du CV n° 2 de Mont-Godinne entre les points 1-2 et 50-51, conformément 

au plan dressé par la géomètre Vanessa Coccoluto en date du 4 juillet 2021. 

Article 2 : 

d'adresser copie de la présente délibération au propriétaire riverain, à la police locale, au service communal des 

travaux, à la Province de Namur et au Gouvernement wallon ; 

Article 3 : 

de publier sans délai par la voie de l'affichage pendant 15 jours la présente délibération conformément à l'article 

L1133-1, CDLD, laquelle entrera en vigueur le dernier jour de sa publication. 

 

21.11.13. ARRETÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 NOVEMBRE 2021 APPROUVANT LA CONVENTION 

INASEP POUR LA MISSION D'ÉTUDE CONCERNANT LA RÉFECTION DE DEUX VOIRIES 

AGRICOLES.  

Vu le Code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement ses articles L 1512-3 et suivants, 

L1523-1 et suivants et L1122-30; 

Vu l'article 30 §3 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics; 

Vu le décret du 05 décembre 1996 sur les intercommunales; 

Vu les circulaires ministérielles du 12 juillet 2006 adressées aux Communes, Provinces, Règles communales et 

provinciales autonomes et intercommunales, CPAS, et associations Chapitre XII de la Région Wallonne, portant 

sur les relations contractuelles entre deux pouvoirs adjudicateurs et du 15 juillet 2008 relative aux relations 

contractuelles entre communes et intercommunales complémentaire à la circulaire du 13 juillet 2006 précitée et 

indiquant qu'une commune associée peut désigner une Intercommunale sans devoir conclure un marché public 

selon certaines conditions; 

Vu les décisions du Conseil Communal du 30 septembre 1998 et du 26 octobre 2015 relatives à l'affiliation de la 

commune au service d'étude de l'INASEP; 

Considérant que la Commune est une commune associée de l'intercommunale INASEP; 

Considérant que l'intercommunale INASEP remplit tous les critères légaux permettant d'établir la relation "IN-

HOUSE", notamment, la réalisation de plus de 95% de ses prestations pour le compte de ses affiliés; 

Considérant que les conditions sont remplies pour ne pas recourir à une procédure de marché public et ce, en 

vertu de l'article 30§3 précité; 

Considérant la convention pour mission particulière établie par l'INASEP concernant le contrat d'étude pour la 

réfection des voiries agricoles de Dorinne à Awagne "al Tombe" FAV 21-4770 et la Chaussée Romaine FAV 21-

4769; 

Considérant que le montant estimé du marché de travaux s'élève à 359960,00€ htva pour la première et 

434490,00€ htva pour la deuxième; 

Considérant que les honoraires de l'auteur de projet INASEP sont fixés à 1799.80€ htva pour la première et 

2117,96€ htva pour la deuxième, soit un montant total de 3917,76€ htva; 

Considérant que le travail d'estimation a déjà été réalisé; 

Décide à l'unanimité des membres présents 

Article 1 

D’approuver la convention établie par l'INASEP, entre la commune et l’INASEP, concernant le contrat d'étude 

des deux voiries agricoles FAV 21-4770 et FAV 21-4769; 

Article 2 

D'approuver les honoraires d'étude fixés à 3917.76 € htva. 

 

21.11.14. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 NOVEMBRE 2021 RELATIF AU MARCHÉ "ACHAT 

D'UN VÉHICULE POUR L'ATELIER DES TRAVAUX" - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU 

MODE DE PASSATION 



Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver 

HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant le cahier des charges N° F/PNSPP/2021/0022 relatif au marché “Achat d'un véhicule pour l'Atelier 

des Travaux” établi par le Service Marchés publics ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 24.545,45 € hors TVA ou 29.700,00 €, 21% TVA 

comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 

421/743-52 (n° de projet 20210017) et sera financé par fonds propres ; 

Sur proposition du Collège communal, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 16/11/2021, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 16/11/2021, 

DECIDE à l’unanimité des membres présents 

Article 1er 

D'approuver le cahier des charges N° F/PNSPP/2021/0022 et le montant estimé du marché “Achat d'un véhicule 

pour l'Atelier des Travaux”, établis par le Service Marchés publics. Les conditions sont fixées comme prévu au 

cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 

24.545,45 € hors TVA ou 29.700,00 €, 21% TVA comprise. 

Article 2 

De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

Article 3 

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 421/743-52 (n° 

de projet 20210017). 

 

21.11.15. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 NOVEMBRE 2021 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR 

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DE L'INTERCOMMUNALE IMIO DU 7 DÉCEMBRE 2021 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Vu de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 23 septembre 2021, portant exécution des articles L6511-1 à L6511-

3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

Considérant que la Commune est membre de l'intercommunale IMIO;  

Considérant la convocation à l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra le 7 décembre 2021 en virtuel, avec 

communication de l’ordre du jour et pièces y relatives téléchargeables à l'adresse http://www.imio.be/documents; 

Considérant l’ordre du jour de cette Assemblée, à savoir : 

1. Présentation des nouveaux produits et services. 

2. Point sur le plan stratégique 2020-2022. 

3. Présentation du budget 2022 et approbation de la grille tarifaire 2022. 

Considérant que la Commune est représentée par cinq délégués à l’Assemblée Générale, et ce, jusqu’à la fin de 

la législature à savoir par Mme Géraldine BIOT-QUEVRIN et MM. Raphaël FREDERICK, Pierre-Yves 

DEVRESSE, Jean-Claude DEVILLE et Julien ROSIERE ; 

Considérant que l'Assemblée générale se déroulera en distanciel afin de limiter la propagation du Covid-19; 

Considérant que la présence des délégués communaux n'est pas nécessaire ;  

DÉCIDE à l'unanimité des membres présents 

Article 1er :  

D’approuver les points mis à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire de l'intercommunale IMIO du 7 

décembre 2021, à savoir : 

1. Présentation des nouveaux produits et services. 

2. Point sur le plan stratégique 2020-2022. 

3. Présentation du budget 2022 et approbation de la grille tarifaire 2022. 

Article 2 : 

De ne pas se faire représenter à l'assemblée générale du 7 décembre 2021 

Article 3 :  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 

attributions. 

 

21.11.16. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 NOVEMBRE 2021 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR 

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DE L'INASEP DU 15 DÉCEMBRE 2021 



Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Vu le Décret du Gouvernement wallon du 15 juillet 2021 modifiant certaines dispositions du Code de la 

démocratie et de la décentralisation en vue de permettre les réunions à distance des organes en situation 

extraordinaire; 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 23 septembre 2021, portant exécution des articles L6511-1 à L6511-3, 

Considérant que la Commune est membre de l'INASEP ; 

Considérant la lettre du 28 octobre 2021 de l’INASEP annonçant la tenue de l’assemblée générale ordinaire de 

l’intercommunale le mercredi 15 décembre 2021 à 18 H 00 (ou 18 H 30 en cas d’absence de quorum à 18 H) ; 

Considérant le mail du 25 novembre 2021 informant de la tenue de la tenue de l'assemblée générale en 

distanciel; 

Considérant l’ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire approuvé par le Conseil d’administration 

d’INASEP le 27/10/21, lequel reprend les points suivants : 

1. Evaluation du plan stratégique 2020-2021-2022 

2. Information sur l'exécution du budget 2021, projet de budget 2022 et fixation de la cotisation 

statutaire 2022 

3. Augmentation de capital liée aux activités d'égouttage, demande de souscription de parts "G" de la 

SPGE 

4. Proposition de modification du Règlement général du Service d'études de l'INASEP (SEA) et 

adaptation du tarif et des missions à partir du 01/01/2022 

5. Proposition de modification du Règlement général du Service d'assistance à la gestion des réseaux et 

de l'assainissement AGREA à partir du 01/01/2022 

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par Mme Eloin-Goetghebuer et MM. Pâquet, Colet, Boussifet et Lannoy; 

Considérant la crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19 et à la nécessité de prendre des mesures afin de 

limiter sa propagation ; 

Considérant que l'assemblée générale aura lieu en distanciel mais qu'il est possible de la suivre en 

visioconférence suivant les modalités reprises dans le courrier en annexe; 

Considérant qu’en application de cet arrêté, à titre exceptionnel et en dérogation au Code de la Démocratie 

Locale et Décentralisée, la simple transmission de la présente décision suffit à rapporter la proportion des votes 

intervenus au sein du Conseil communal ; 

DÉCIDE  

Article 1er :  

D’approuver les points mis à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire de l'INASEP, à savoir : 

  1. Evaluation du plan stratégique 2020-2021-2022 à l'unanimité des membres présents 

  2. Information sur l'exécution du budget 2021, projet de budget 2022 et fixation de la cotisation statutaire 

2022 à l'unanimité des membres présents 

  3. Augmentation de capital liée aux activités d'égouttage, demande de souscription de parts "G" de la SPGE à 

l'unanimité des membres présents 
  4. Proposition de modification du Règlement général du Service d'études de l'INASEP (SEA) et adaptation du 

tarif et des missions à partir du 01/01/2022 à l'unanimité des membres présents 

  5. Proposition de modification du Règlement général du Service d'assistance à la gestion des réseaux et de 

l'assainissement AGREA à partir du 01/01/2022 à l'unanimité des membres présents 

Article 2 :  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée. 

 

21.11.17. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 NOVEMBRE 2021 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR 

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU BUREAU ECONOMIQUE DE LA PROVINCE DE 

NAMUR, LE 14 DÉCEMBRE 2021 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Vu le Décret du Gouvernement wallon du 15 juillet 2021 modifiant certaines dispositions du Code de la 

démocratie et de la décentralisation en vue de permettre les réunions à distance des organes en situation 

extraordinaire; 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 23 septembre 2021, portant exécution des articles L6511-1 à L6511-3, 

Considérant que la Commune est membre Bureau Economique de la Province de Namur ; 

Considérant la convocation à l’Assemblée Générale ordinaire qui se tiendra le mardi 14 décembre 2021, avec 

communication de l’ordre du jour et pièces y relatives; 

Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 22 juin 2021 ; 

2. Approbation du Plan Stratégique 2020-2022 – Evolution 2021 ; 

3. Approbation du Budget 2022 ; 

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par Mmes Eloin et Guillaume et MM. Nassogne, Colet et Custinne; 

Considérant la crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19 et à la nécessité de prendre des mesures afin de 

limiter sa propagation ; 



Considérant que l'assemblée générale aura lieu en distanciel mais qu'il est possible de la suivre en 

visioconférence suivant les modalités reprises dans le courrier en annexe; 

Considérant qu’en application de cet arrêté, à titre exceptionnel et en dérogation au Code de la Démocratie 

Locale et Décentralisée, la simple transmission de la présente décision suffit à rapporter la proportion des votes 

intervenus au sein du Conseil communal ; 

DÉCIDE  

Article 1er :  

D’approuver les points mis à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire du BEP, à savoir : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 22 juin 2021 à l'unanimité des membres présents 

2. Approbation du Plan Stratégique 2020-2022 – Evolution 2021 à l'unanimité des membres présents 

3. Approbation du Budget 2022 à l'unanimité des membres présents 

Article 2 :  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 

attributions. 

 

21.11.18. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 NOVEMBRE 2021 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR 

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU BUREAU ECONOMIQUE DE LA PROVINCE DE 

NAMUR, CRÉMATORIUM LE 14 DÉCEMBRE 2021 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Vu le Décret du Gouvernement wallon du 15 juillet 2021 modifiant certaines dispositions du Code de la 

démocratie et de la décentralisation en vue de permettre les réunions à distance des organes en situation 

extraordinaire; 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 23 septembre 2021, portant exécution des articles L6511-1 à L6511-3, 

Considérant que la Commune est membre Bureau Economique de la Province de Namur, Crématorium ; 

Considérant la convocation à l’Assemblée Générale ordinaire qui se tiendra le mardi 14 décembre 2021, avec 

communication de l’ordre du jour et pièces y relatives; 

Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir :   

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 22 juin 2021 ; 

2. Approbation du Plan Stratégique 2020-2022 – Evolution 2021 ; 

3. Approbation du Budget 2022 ; 

4. Désignation de Monsieur Frédérick Botin en qualité d'Administrateur représentant le groupe 

"Communes" en remplacement de Monsieur Jérôme Haubruge 

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par Mmes Eloin et Guillaume et MM. Nassogne, Colet et Custinne; 

Considérant la crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19 et à la nécessité de prendre des mesures afin de 

limiter sa propagation ; 

Considérant que l'assemblée générale aura lieu en distanciel mais qu'il est possible de la suivre en 

visioconférence suivant les modalités reprises dans le courrier en annexe; 

Considérant qu’en application de cet arrêté, à titre exceptionnel et en dérogation au Code de la Démocratie 

Locale et Décentralisée, la simple transmission de la présente décision suffit à rapporter la proportion des votes 

intervenus au sein du Conseil communal ; 

DÉCIDE  

Article 1er :  

D’approuver les points mis à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire du BEP, Crématorium, à savoir : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 22 juin 2021 à l'unanimité des membres présents 

2. Approbation du Plan Stratégique 2020-2022 – Evolution 2021 à l'unanimité des membres présents 

3. Approbation du Budget 2022 à l'unanimité des membres présents 

4. Désignation de Monsieur Frédérick Botin en qualité d'Administrateur représentant le groupe "Communes" en 

remplacement de Monsieur Jérôme Haubruge à l'unanimité des membres présents 

Article 2 :  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 

attributions. 

 

21.11.19. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 NOVEMBRE 2021 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR 

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU BUREAU ECONOMIQUE DE LA PROVINCE DE 

NAMUR, EXPANSION ÉCONOMIQUE LE 14 DÉCEMBRE 2021 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Vu le Décret du Gouvernement wallon du 15 juillet 2021 modifiant certaines dispositions du Code de la 

démocratie et de la décentralisation en vue de permettre les réunions à distance des organes en situation 

extraordinaire; 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 23 septembre 2021, portant exécution des articles L6511-1 à L6511-3, 

Considérant que la Commune est membre Bureau Economique de la Province de Namur, Expansion 

économique ; 



Considérant la convocation à l’Assemblée Générale ordinaire qui se tiendra le mardi 14 décembre 2021, avec 

communication de l’ordre du jour et pièces y relatives; 

Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir :   

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 22 juin 2021 ; 

2. Approbation du Plan Stratégique 2020-2022 – Evolution 2021 ; 

3. Approbation du Budget 2022 ; 

 Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par Mmes Eloin et Guillaume et MM. Nassogne, Colet et Custinne; 

Considérant la crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19 et à la nécessité de prendre des mesures afin de 

limiter sa propagation ; 

Considérant que l'assemblée générale aura lieu en distanciel mais qu'il est possible de la suivre en 

visioconférence suivant les modalités reprises dans le courrier en annexe; 

Considérant qu’en application de cet arrêté, à titre exceptionnel et en dérogation au Code de la Démocratie 

Locale et Décentralisée, la simple transmission de la présente décision suffit à rapporter la proportion des votes 

intervenus au sein du Conseil communal ; 

DÉCIDE  

Article 1er :  

D’approuver les points mis à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire du BEP, Expansion 

économique à savoir : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 22 juin 2021 à l'unanimité des membres présents 

2. Approbation du Plan Stratégique 2020-2022 – Evolution 2021 à l'unanimité des membres présents 

3. Approbation du Budget 2022 à l'unanimité des membres présents 

Article 2 :  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 

attributions. 

 

21.11.20. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 NOVEMBRE 2021 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR 

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU BUREAU ECONOMIQUE DE LA PROVINCE DE 

NAMUR, ENVIRONNEMENT, LE 14 DÉCEMBRE 2021 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Vu le Décret du Gouvernement wallon du 15 juillet 2021 modifiant certaines dispositions du Code de la 

démocratie et de la décentralisation en vue de permettre les réunions à distance des organes en situation 

extraordinaire; 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 23 septembre 2021, portant exécution des articles L6511-1 à L6511-3 ; 

Considérant que la Commune est membre Bureau Economique de la Province de Namur, Environnement ; 

Considérant la convocation à l’Assemblée Générale ordinaire qui se tiendra le mardi 14 décembre 2021, avec 

communication de l’ordre du jour et pièces y relatives; 

Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir :   

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 22 juin 2021 ; 

2. Approbation du Plan Stratégique 2020-2022 – Evolution 2021 ; 

3. Approbation du Budget 2022 ;   

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par Mmes Eloin et Guillaume et MM. Nassogne, Colet et Custinne; 

Considérant la crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19 et à la nécessité de prendre des mesures afin de 

limiter sa propagation ; 

Considérant que l'assemblée générale aura lieu en distanciel mais qu'il est possible de la suivre en 

visioconférence suivant les modalités reprises dans le courrier en annexe; 

Considérant qu’en application de cet arrêté, à titre exceptionnel et en dérogation au Code de la Démocratie 

Locale et Décentralisée, la simple transmission de la présente décision suffit à rapporter la proportion des votes 

intervenus au sein du Conseil communal ; 

DÉCIDE  

Article 1er :  

D’approuver les points mis à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire du BEP, Environnement à savoir: 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 22 juin 2021 à l'unanimité des membres présents 

2. Approbation du Plan Stratégique 2020-2022 – Evolution 2021 à l'unanimité des membres présents 

3. Approbation du Budget 2022 à l'unanimité des membres présents 

Article 2 :  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 

attributions. 

 

21.11.21. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 NOVEMBRE 2021 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR 

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE D'IDEFIN DU 16 DÉCEMBRE 2021 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 



Vu le Décret du Gouvernement wallon du 15 juillet 2021 modifiant certaines dispositions du Code de la 

démocratie et de la décentralisation en vue de permettre les réunions à distance des organes en situation 

extraordinaire 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 23 septembre 2021, portant exécution des articles L6511-1 à L6511-3, 

Considérant que la Commune est membre d'IDEFIN; 

Considérant la convocation à l’Assemblée Générale ordinaire qui se tiendra le jeudi 16 décembre 2021, avec 

communication de l’ordre du jour et pièces y relatives; 

Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir :   

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 24 juin 2021 ; 

2. Approbation du Plan Stratégique 2020-2022 – Evolution 2021 ; 

3. Approbation du Budget 2022 ;  

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par Mmes Eloin et Guillaume et MM. Nassogne, Colet et Custinne; 

Considérant la crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19 et à la nécessité de prendre des mesures afin de 

limiter sa propagation ; 

Considérant que l'assemblée générale aura lieu en distanciel mais qu'il est possible de la suivre en 

visioconférence suivant les modalités reprises dans le courrier en annexe; 

Considérant qu’en application de cet arrêté, à titre exceptionnel et en dérogation au Code de la Démocratie 

Locale et Décentralisée, la simple transmission de la présente décision suffit à rapporter la proportion des votes 

intervenus au sein du Conseil communal ; 

DÉCIDE  

Article 1er :  

D’approuver les points mis à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire d'IDEFIN, à savoir : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 24 juin 2021 à l'unanimité des membres présents 

2. Approbation du Plan Stratégique 2020-2022 – Evolution 2021 à l'unanimité des membres présents 

3. Approbation du Budget 2022 à l'unanimité des membres présents 

Article 2 :  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 

attributions. 

 

21.11.22. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 NOVEMBRE 2021 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR 

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L'INTERCOMMUNALE ORES ASSETS LE 16 DÉCEMBRE 2021 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation (CDLD) et spécialement les articles L1122-19 et 

L11122 20 relatifs aux réunions et délibérations des Conseils communaux et l’article L1122-30 relatif aux 

attributions du Conseil communal ; 

Vu les articles L1523-11 à L1523-14 du même code relatifs aux Assemblées générales des intercommunales ; 

Vu le Décret du Gouvernement wallon du 15 juillet 2021, modifiant certaines dispositions du CDLD en vue de 

peremettre les réunions à distance des organes des pouvoirs locaux ; 

Considérant l’affiliation de la commune d'Yvoir à l’intercommunale ORES Assets ; 

Considérant que la commune a été convoquée dans le cadre de l’Assemblée générale d’ORES Assets du 16 

décembre 2021 par courrier daté du 9 novembre 2021 ; 

Vu les statuts de l’intercommunale ORES Assets ; 

Compte tenu de la pandémie liée au COVID 19 et des mesures exceptionnelles et recommandations des 

autorités, notamment des dernières recommandations du Comité de concertation du 26 octobre 2021; 

Considérant le Décret wallon du 15 juillet 2021 modifiant certaines dispositions du CDLD en vue de permettre 

les réunions à distance des organes ; 

Considérant la situation extraordinaire et le déclenchement de la phase fédérale qui permettent la tenue de 

l’Assemblée générale en distanciel ; 

Considérant que la commune/ville a la possibilité de ne pas se faire représenter et demande à ORES Assets de 

comptabiliser son vote dans les quorums – présence et vote – conformément au Décret wallon du 15 juillet 2021 

susvisé ; 

Qu’il convient, en effet, de limiter les risques de propagation du virus en évitant autant que possible les 

rassemblements ; 

Considérant que la documentation relative à l’ordre du jour  est disponible en version électronique à partir du site 

internet : https://www.oresassets.be/fr/assemblees-generales. 

Considérant que la commune souhaite jouer pleinement son rôle d’associé dans l’intercommunale; 

Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l’égard des points portés à l’ordre 

du jour de l’Assemblée générale ; 

Compte tenu de la pandémie liée au COVID 19 et des mesures exceptionnelles et recommandations des 

autorités; 

Considérant que la Commune est représentée par cinq délégués à l’Assemblée Générale, et ce, jusqu’à la fin de 

la législature à savoir par Mme Bador, MM. Nassogne, Perin de Jaco, Colet et Lannoy ;  

1. Approbation du Règlement d’Ordre Intérieur de l’Assemblée générale 

2. Plan stratégique – évaluation annuelle 

DÉCIDE  

https://www.oresassets.be/fr/assemblees-generales


Article 1 : 

Dans le contexte de la pandémie de ne pas être physiquement représenté à l’Assemblée générale d’ORES Assets 

du 16 décembre 2021 et de transmettre l’expression des votes de son Conseil aux fins de comptabilisation dans 

les quorums de présence et de vote de ladite Assemblée. 

Article 2 : 

D’approuver aux majorités suivantes, les points suivants inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée générale du 16 

décembre 2021 de l’intercommunale ORES Assets à savoir : 

Point 1 – Approbation du Règlement d’Ordre Intérieur de l’Assemblée générale 

à l'unanimité des membres présents 
Point 2 – Plan stratégique – évaluation annuelle 

à l'unanimité des membres présents 
Article 3 : 

La Commune reconnaît avoir pris connaissance de tous les documents qui devaient être mis à disposition dans le 

cadre de cette procédure décisionnelle. 

Article 4 : 

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 

Article 5 : 

La délibération contenant le mandat impératif et le vote de la commune/ville doit parvenir au Secrétariat 

d’ORES Assets au plus tard le 13 décembre 2021 à l’adresse suivante : infosecretariatores@ores.be. 

 

21.11.23. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 29/11/2021 RELATIF À LA MOBILITÉ – RÈGLEMENT 

COMPLÉMENTAIRE DE POLICE RELATIF À LA MISE EN PLACE D’UN PARKING PUBLIC RUE YSAYE 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu la Loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière ; 

Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ; 

Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de 

placement de la signalisation routière et ses annexes ; 

Vu la circulaire ministérielle du 14 novembre 1977 relative aux règlements complémentaires et au placement de 

la signalisation routière ; 

Vu le Règlement général sur la police de la circulation routière ; 

Considérant le plan d'alignement du chemin n°2, approuvé par Arrêté Royal du 07/12/1925, délimitant 

l'assiette de la voirie (notamment dans la partie correspondant aujourd'hui à la rue Ysaye) ; 

Considérant la configuration de la rue Ysaye, tronçon entre la rue Grande et le passage à niveau, étroite, avec un 

trottoir tarmac à gauche et un trottoir gravier/terrre plein à droite en montant, ce dernier étant régulièrement 

occupé par des véhicules en stationnement ; 

Considérant qu'il convient de réglementer ce stationnement ; 

Considérant que la Commune souhaite permettre le stationnement de 4 voitures sur la longueur disponible, soit 

20m x 2,30 environ en face des numéros 3 et 4 ; 

Considérant l’avis favorable du 21/10/2021 du SPW, mobilité infrastructures (Direction des Routes de Namur) ; 

Considérant l'article 4 de l'Arrêté du Conseil communal du 28 mai 2018 relatif à la mobilité – règlement 

complémentaire de roulage pour diverses voiries communales : sens giratoire à Evrehailles, centre de Purnode, 

rue Sous le Bois à Mont, rue Ysaye à Godinne - lequel instaure un stationnement alterné depuis le n°1 jusqu’au 

passage à niveau de la SNCB de la rue Eugène Ysaye à Godinne, mesure jamais été mise en application ; 

Considérant que la mesure s’applique à la propriété communale ; 

Sur proposition du Collège communal, 

Arrête  à l’unanimité 

Article 1er. Rue Eugène Ysaye à Godinne, une zone de stationnement public de vingt mètres environ pour 

voitures est établie du côté opposé des n°3 et n°4, selon le plan annexé ; 

la mesure est matérialisée par des signaux E9f, complétés des flèches montante et descendante. 

Article 2 : L'article 4 de l'Arrêté du Conseil communal du 28 mai 2018 relatif à la mobilité – règlement 

complémentaire de roulage pour diverses voiries communales : sens giratoire à Evrehailles, centre de Purnode, 

rue Sous le Bois à Mont, rue Ysaye à Godinne - est abrogé. 

Article 3 : Le présent règlement sera soumis à l’approbation du Ministre Wallon des Travaux publics. 

 

21.11.24. INTERPELLATIONS GROUPE EPY - POINTS SUPPLÉMENTAIRES 

Le groupe EPY souhaite ajouter à l'ODJ du Conseil de ce 29 novembre 2021 les points suivants : 

1. Projet d’école de Dorinne/Spontin : 

Il nous revient que le marché d’étude tel qu’approuvé par le Conseil communal d’avril 2021 a été récemment 

attribué. Le groupe EPY souhaiterait que l’esquisse ainsi que le budget du projet (tel qu’estimé par le bureau 

retenu) soit présenté au conseil communal de ce 29 novembre 2021. Il est bien évident que le Collège pourra 

commenter celle-ci avec ce qu’il trouve pertinent ou, à défaut, ce qu’il souhaite d’ores et déjà adapter. 

En marge de ceci, il serait agréable que le Collège nous indique le(s) montant(s) qui devra(ont)/ risque d’être à 

rembourser au(x) pouvoir(s) subsidiant(s) par rapport aux subsides reçus pour les travaux réalisés il y a 

quelques années. 



Enfin, face à un tel projet et vu les finances communales, nous souhaiterions savoir si une analyse comparative 

des différentes options (nouveau projet ou adaptation des sites existants), tant sur les volets urbanistique, 

technique, budgétaire et pédagogique a été réalisée ? Si oui, les conclusions peuvent-elles être présentées au 

travers de cette intervention ? 

Réponse du Collège: 

Le Bourgmestre répond que l'esquisse sera présentée au Conseil communal du 20 décembre prochain. 

En effet, s'agissant d'une procédure de marché au niveau européen, une période de standstill trouve à s'appliquer, 

période pendant laquelle les soumissionnaires non retenus peuvent exercer un recours en référé auprès du 

Conseil d'Etat. Cette dernière s'achevant ce lundi 29 novembre, il était prématuré et délicat de faire cette 

présentation à ce jour.  

En ce qui concerne les subsides qui seraient à rembourser, la question a été posée au cabinet du Ministre Daerden 

en charge de cette matière afin de connaître leur attitude face à une telle situation. La réponse apportée n'est pas 

uniforme sachant qu'il convient de prendre en compte tant le nombre d'années écoulés depuis l'obtention des 

différents subsides obtenus que du programme de subsidiation (voir le tableau ci-dessous). La question reste 

posée par rapport au dernier dossier PPT de l'école de Dorinne; la situation sera réévaluée au moment où la 

construction sera terminée et l'école occupée, sans doute à l'horizon 2027. 

 

Type de subside École & objectif Année d’octroi Montant 

F.B.S.E.O.S Spontin - Aménagements, extension 2002 

 

181.049,80€ 

 

P.T.P.N 

 

Spontin – Toitures 

 

2007 31.126,18€ 

 

P.U 

 

Spontin – Menuiseries extérieures 

 

2007 51.325,93€  

 

P.T.P.N  

 

Dorinne – Toitures 

 

2007 19.108,92€ 

 

P.T.P.N  

 

Dorinne - Châssis  

 

2008 32.344,28€  

 

P.T.P  

 

Dorinne – transformation bâtiment 

(aménagements classes + escalier 

secours…)  

2011 489.033,94€ 

 

 

Quant à l'analyse des différentes options, celle-ci a été menée et est synthétisée dans le tableau ci-dessous: 

Options « plus » « moins » 

Maintien des deux implantations 

existantes avec rénovations / 

extensions 

- Chaque village garde « son école »  

- Investissement sans doute/peut-être 

(?) moins important (mais difficultés 

voire impossibilité d’encore obtenir 

des subsides puisque nécessité 

Qzen, etc.) 

 

-Coûts de fonctionnement (ex.: 25 

000€ / an en énergie + coût du 

personnel pédagogique)  

-Risque de voir disparaître 

l’implantation de Spontin 

-Possibilité d’extension de l’école 

de Dorinne très limitée  

-Optimalisation des équipes et des 

pratiques pédagogiques  

-Localisation moins optimale vàv 

du développement du quartier 

Bailoy-Haie Collaux 
Nouvelle école au Bailoy -Excellente localisation  

-Opportunité des appels à projets 

européens (+fonds de garantie)  

-Avantages pédagogiques 

importants (espaces partagés, classe 

du dehors, salle de sport de qualité, 

…) 

-Coûts de fonctionnement du 21e 

siècle 

-Investissements « up front » 

lourds  

-Les cœurs anciens de village 

perdent « leur école 

 

- Valeur des deux bâtiments existants : 800 000€ 

- Subsides à rembourser: 125 000€ (hypothèse basée sur désaffectation en 2027)  

- Investissements : 4 125 000€ - financement > 

• 2 400 000€ par subsides  

•    800 000€ par ventes des anciennes écoles 

•   925 000€ par emprunt Fonds de Garantie en 30 ans à 0% 

- Charges annuelles: • Emprunts: 30 833€  

- Économies de fonctionnement: plus de 40 000€ / an  

• Énergies : 20 000€  



• Personnel (accueillante, surveillante de midi, personnel d’entretien, etc.) : 20 000€  

 

2. Gestion des infrastructures sportives – création d’une Régie Communale Autonome : 

Nous avons pris connaissance du PV de la séance du Collège communal du 12 octobre dernier faisant état du 

lancement d’un marché pour l’étude visant à créer une R.C.A.. Nous nous en réjouissons puisque ceci fait suite, 

non seulement à ce que nous prônons depuis 2017, mais aussi à la décision du Conseil communal de juin 2018 

approuvant la note d’intention pour les infrastructures sportives de Godinne. 

Nous aurions cependant aimé connaître 1) les intentions de la majorité par rapport aux bâtiments et au 

personnel qui intégreraient cette régie et 2) le cadre fixé aux soumissionnaires pour cette étude (quelles analyses 

et missions sont-ils amenés à réaliser) ? 

Réponse du Collège: 

à la question 1): 

A ce jour, il n'y a pas de réponse arrêtée quant aux bâtiments qui pourraient entrer dans cette future régie; cet 

aspect de la réflexion est à élaborer avec le bureau d'études retenu. Pour obtenir des subventions de 

fonctionnement notamment, il est nécessaire de recruter un ou une coordinateur/trice qui réponde aux conditions 

fixées par Infrasports. Il est évident que le complexe sportif de Godinne sera repris de facto dans ce montage et 

qu'il sera même plus que probablement réalisé par ladite RCA. 

à la question 2): 

Le marché de services est un marché à tranches, une tranche ferme et une tranche conditionnelle. A ce stade, la 

tranche ferme est attribuée et consiste essentiellement pour le bureau d'études retenu à rencontrer 

l'Administration fiscale pour s'assurer que le montage envisagé est valide et en déterminer les contraintes. 

Réponse du groupe EPY 

Le groupe EPY se dit satisfait qu’à ce moment de la procédure rien ne soit figé pour ce qui concerne les 

bâtiments potentiellement susceptibles d'intégrer la R.C.A. Plusieurs bâtiments existants pourraient être intégrer, 

ce qui présenterait l'avantage d'optimaliser les investissements. 

 

L’ordre du jour de la séance publique est apuré à 23h04. 

 

Huis clos 
 

Le huis clos se termine à 23h06. La séance est levée. 

La date de la prochaine séance du Conseil communal est fixée au lundi 20 décembre 2021 à 20h00. 

 

La Directrice Générale,  Le Bourgmestre, 
   

   

J. LECOCQ.  P. EVRARD 
 


